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PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT EN DEUXIÈME LECTURE

portant réforme du droit des incapables majeurs.

Le Sénat a modifié , en deuxième lecture, le
projet de loi , adopté avec modifications par l'Assem
blée Nationale, en deuxième lecture, dont la
teneur suit :
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663.

( 3" législ.) : 2 * lecture : 219, 414 et in-8° 62 .
Sénat : J " lecture ; 201 , 237, 245 et in-8° 111 ( 1966-1967'.

lecture : 3 et 28 1967-1968:.
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Article premier.

Le titre onzième du Livre premier du Code civil
est remplacé par les dispositions suivantes :

TITRE ONZIÈME

« De la majorité et des majeurs
qui sont protégés par la loi .

« CHAPITRE PREMIER

« Dispositions générales .

« Art. 490-1 bis . — Suppression conforme.
« Art . 490-2 . — Conforme .

•< CHAPITRE II

« Des majeurs sous la sauvegarde de justice .

- Art . 491-1 . — La sauvegarde de justice résulte
d' une déclaration faite au Procureur de la Répu
blique dans les conditions prévues par le Code de
la santé publique.
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« Le tribunal saisi d' une demande d'ouverture
d'une tutelle ou d' une curatelle peut, après l' exper 
tise prévue à l'article 493-1 . placer la personne qu' il
y a lieu de protéger sous la sauvegarde de justice ,
pour la durée de l' instance , par une décision provi
soire transmise au Procureur de la République .

« Art . 491-5. — S' il y a lieu d'agir en dehors
des cas définis à l' article précédent , tout intéressé
peut en donner avis au juge des tutelles .

« Le juge pourra , soit désigner un mandataire
spécial à l' effet de faire un acte déterminé ou une
série d'actes de même nature , dans les limites de
ce qu'un tuteur pourrait faire sans l' autorisation
du conseil de famille , soit donner au Procureur de
la République avis de la cause qui justifierait l' ou
verture d'une tutelle ou d' une curatelle , soit ren
voyer l'intéressé à en provoquer lui-même l'ouver
ture , s' il est de ceux qui ont qualité pour la deman
der.

« CHAPITRE III

« Des majeurs en tutelle .

« Art . 493 . — L'ouverture de la tutelle est pro
noncée par le tribunal de grande instance .
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<■< Elle peut être demandée par le ministère
public ainsi que par la personne même qu'il y a
lieu de protéger, par son conjoint , à moins que la
communauté de vie n'ait cessé entre eux, par ses
ascendants , ses descendants , ses frères et sœurs
et le curateur.

Ceux-ci , ainsi que les autres parents , les alliés
et les amis, peuvent également donner au Minis
tère public avis de la cause qui justifierait l'ouver
ture de la tutelle . Il en est de même du médecin
traitant et du directeur de l'établissement de
traitement.

« Art . 493-1 . — Le tribunal , avant de prononcer
l'ouverture d'une tutelle , devra faire examiner la
personne intéressée par un collège de trois méde
cins, dont le médecin traitant.

« L'ouverture de la tutelle sera prononcée dans
les conditions prévues par le code de procédure
civile*.

Art . 496. — L' époux est tuteur de son conjoint ,
à moins que la communauté de vie n' ait cessé entre
eux ou que le tribunal n'estime qu'une autre cause
interdit de lui confier la tutelle . Tous autres tuteurs
sont datifs.

La tutelle d' un majeur peut être déférée à
une personne morale .
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• Art . 49 7. — S'il y a un conjoint , un ascendant
ou un descendant , un frère ou une sœur, apte à
gérer les biens , le tribunal peut décider qu' il les
gérer;) en qualité d'administrateur légal , sans
subrogé-tuteur ni conseil de famille , suivant les
règles applicables , pour les biens des mineurs , à
l' administration légale sous contrôle judiciaire .

* La même faculté est donnée postérieurement
au juge des tutelles ; celui-ci peut également , si les
circonstances l' exigent, constituer une tutelle com
plète , soit d'office , soit à la demande de toute per
sonne intéressée.

« Art . 499. — Si . eu égard à la consistance des
biens à gérer, le tribunal constate l' inutilité de la
constitution complète d'une tutelle , il peut se bor
ner à désigner comme gérant de la tutelle , sans
subrogé-tuteur ni conseil de famille , soit un pré
posé appartenant au personnel administratif de
l'établissement de traitement , soit un administra
teur spécial , choisis dans les conditions fixées par
un décret en Conseil d'État .

- La même faculté est donnée postérieurement
au juge des tutelles.

• Art . ;> 01. — En ouvrant la tutelle , le tribunal ,
sur l' avis du médecin traitant , peut énumérer cor-
tains actes que la personne en tutelle aura la capa
cité de faire elle-même, soit seule, soit avec l' assis
tance du tuteur ou de la personne qui en tient lieu .
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« La môme faculté est postérieurement donnée
au juge des tutelles.

• Art . 502 . — Conforme.

•- Art . 500. — Conforme .

Art . 50 7. — La tutelle cesse avec les causes qui
l' ont déterminée ; néanmoins , la mainlevée n' en
sera prononcée qu'en observant les formalités pres
crites pour parvenir à son ouverture, et la personne
en tutelle ne pourra reprendre l'exercice de ses
droits qu'après le jugement de mainlevée.

« CHAPITRE IV

Des majeurs en curatelle .

« Art. 509-1 . — 11 n'y a dans la curatelle d'autre
organe que le curateur.

L' époux est curateur de son conjoint à moins
que la communauté de vie n' ait cessé entre eux
ou que le tribunal estime qu'une autre cause inter
dit de lui confier la curatelle. Tous autres curateurs
sont nommés par le tribunal lorsqu' il ouvre la
curatelle et , postérieurement, par le juge des
tutelles .
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« Art . 511 . — En ouvrant la curatelle , le tribu
nal , sur l' avis du médecin traitant , peut énumérer
certains actes que la personne en curatelle aura
la capacité de faire seule par dérogation à l'ar
ticle 510 ou , à l' inverse , ajouter d'autres actes à
ceux pour lesquels cet article exige l' assistance
du curateur.

« La même faculté est donnée postérieurement
au juge des tutelles .

« Art . 512 . — En nommant le curateur, le tribu
nal , lorsqu'il ouvre la curatelle , et postérieure
ment , le juge des tutelles , peuvent ordonner qu' il
percevra seul les revenus de la personne en cura
telle , assurera lui-même , à l' égard des tiers , le
règlement des dépenses et versera l'excédent, s' il
y a lieu , à un compte ouvert chez un dépositaire
agréé.

« Le curateur nommé avec cette mission rend

compte de sa gestion chaque année au juge des
tutelles.

Art. 2 bis .

Conforme
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Art. 8

Les dispositions suivantes sont insérées au
titre IV du Livre III du Code de la santé publique :

Au chapitre premier :
« Art . 326-1 . — Le médecin qui constate que la

personne à laquelle il donne ses soins a besoin ,
pour l'une des causes prévues à l' article 490 du
Code civil , d'être protégée dans les actes de la vie
civile peut en faire déclaration au procureur de
la République.

« Lorsque la personne qui fait l'objet de cette
constatation est soignée dans un établissement
public ou dans l'un des établissements privés figu
rant sur une liste établie par arrêté du Ministre
des Affaires sociales , la déclaration du médecin est
obligatoire .

« Le procureur de la République devra faire exa
miner le malade par un médecin spécialiste. Le
rapport de ce spécialiste , lorsqu' il confirme la
déclaration initiale , emporte la mise sous sauve
garde à dater du jour de la réception de la décla
ration initiale par le procureur.

- Le directeur de l'action sanitaire et sociale doit
être informé par le procureur de la mise sous sau
vegarde. >

Au chapitre III :
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« Art . 352-2 . — Conforme .

Art . 9 quater .

I. — Dans les articles premier, alinéa premier,
et 8 , dernier alinéa , de la loi n " 66-774 du 18 octo
bre 1966 relative à la tutelle aux prestations socia
les , les mots :

« le juge d' instance »,

sont remplacés par les mots :

« le juge des tutelles ».

II. — Il est introduit dans la loi n " 66-774 du
18 octobre 1966 un nouvel article 10 bis ainsi

rédigé :

« Art . 10 bis . — Lorsqu'une tutelle est ouverte ,
en application du titre XI du Livre premier du
Code civil , le juge des tutelles est tenu de réexa
miner la situation de l'incapable , pour décider s' il
y a lieu de supprimer la tutelle aux prestations
sociales ou de la maintenir. Dans ce dernier cas . il
peut confier au tuteur chargé des intérêts civils
de l' incapable le soin d'assurer la tutelle aux pres
tations sociales. »
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Pari; — Imprimerie di"- Journaux olliciels, 2t>, rue l)e>ax

Art. 13 .

Quant aux biens des malades internes et non
interdits , les administrateurs provisoires et man
dataires déjà en fonctions par application des
articles 31 à 36 de la loi du 30 juin 1838 conti
nueront leur gestion en conformité de ces articles.

Mais le tribunal pourra décider d'ouvrir la tutelle
ou la curatelle selon les modalités fixées à l'ar
ticle 493 du Code civil . Les administrateurs provi
soires et les mandataires visés à l' alinéa premier
pourront, même s' ils ne sont pas au nombre des
personnes énumérées à l' article 493, donner au
Procureur de la République avis de la cause qui
justifierait l' ouverture de la tutelle ou de la cura
telle .

Délibéré , en séance publique , à Paris , le 6 décem
bre 1967.

Le Président.

Signé : Gaston MONNERVILLE.


